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						Présentation du dispositif

Les CIGALES (Clubs d'Investisseurs pour une Gestion Alternative et Locale de l’Épargne Solidaire) sont des petites structures de capital risque. Elles sont créées et gérées par des citoyens qui mobilisent leur épargne pour favoriser la création et le développement d'entreprises locales. Conformément à la charte des CIGALES, ces entreprises doivent avoir une plus-value sociale, environnementale, culturelle.

						Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?


Entreprises éligibles


Peut bénéficier de ce dispositif, tout type d'activité, avec un ancrage fort dans les entreprises ayant l'homme et son environnement au cœur du métier :


	les entreprises d'utilité sociale,
	les entreprises du secteur environnemental,
	les entreprises culturelles,
	les entreprises de commerce équitable.



Pour quel projet ?


Présentation des projets


Leurs interventions comportent plusieurs aspects :


	un apport financier : participation au capital de sociétés,
	un accompagnement du créateur : aide à la conception de projet, à la rédaction des statuts, au montage des comptes prévisionnels et selon les cas, aides techniques,
	un réseau relationnel et des partenariats avec les acteurs locaux d'aide à la création d'entreprise.



Les CIGALES interviennent dans des SARL (Société A Responsabilité Limitée), des SCOP (Société COpérative et Participative), des SCIC (Société Coopérative d'Intérêt Collectif), des SA (Société Anonyme) et des associations.


Les projets doivent se trouver à proximité d'une ou plusieurs CIGALES car celles-ci investissent au niveau local afin d'aider au développement de leur territoire.

						

           

            Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?


Les interventions des CIGALES sont variables en fonction du projet : de l'ordre de 1 000 à 10 000 € par club, sachant que plusieurs CIGALES peuvent investir sur un même projet.


Les CIGALES prennent des participations au capital social de sociétés en création à hauteur de la minorité de blocage.


En plus de ces prises de participation au capital, les CIGALES peuvent réaliser des apports en compte courants d'associés (sous réserve de posséder au moins 5% du capital).


Les CIGALES peuvent également réaliser des apports avec droit de reprise aux associations.


Les cigaliers, en fonction de leurs compétences, apportent aux créateurs d'entreprise conseil et accompagnement.


Pour quelle durée ?


Le soutien à l'entreprise se poursuit durant les 5 premières années d'existence de l'activité nouvelle.

           

            Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ?


Auprès de quel organisme


Pour en savoir plus sur la démarche, il faut contacter l'association régionale la plus proche.

           

            
              Critères complémentaires

Forme juridique


	Sociétés commerciales

− Sté à Responsabilité Limitée (SARL)

− Sté Anonyme (SA)

− Sté Coopérative Ouvrière de Production (SCOP)
	Autres formes juridiques

− Association

− Association d'insertion par l'économique



Filière d'activité


	Economie Sociale et Solidaire
	Environnement


            

           

           



           

					

				

				
				
          
					
						Coordonnées de l’organisme

						
							
  								Accès aux contacts locaux

                    
                  Web: http://www.cigales.asso.fr/#carte
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            Echanger avec un conseiller

				

        

			

    

    

            
  
    
      
        Ajout d'un favori

        
          
        
      

      
        Vous devez être connecté pour ajouter un dispositif à vos favoris.

        S'inscrire｜Se connecter
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                Création Reprise

              

          
            
              Guide des aides à la création, reprise et transmission d'entreprise

              Un large éventail d'aides et de subventions est destiné à soutenir les entrepreneurs à chaque étape de leur projet.


            

            
                  Publié le 21/02/2024

                  En savoir plus
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                Loi de finances

              

          
            
              Loi de Finances 2024 : Ce qui change pour les entreprises ?

              La loi de finances pour 2024, promulguée le 30 décembre 2023, apporte son lot de changements significatifs.
Voici un aperçu des mesures clés qui entrent en vigueur dès le 1er janvier 2024, impactant les entreprises.


            

            
                  Publié le 15/01/2024

                  En savoir plus
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                Investissement

              

          
            
              L'application de la règle de minimis

              Augmentation du seuil des aides de minimis : Un nouveau plafond de 300 000 € applicable à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2030.


            

            
                  Mis à jour le 5/01/2024

                  En savoir plus
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			Abonnez-vous à notre newsletter

      
      
        
      

      
        Je valide mon incription
      

      

      et recevez régulièrement des informations sur les nouveaux dispositifs et nos dernières actualités !
 
		

	





  
    
      
        Newsletter les-aides.fr

        
          
        
      

      
        Pour confirmer votre inscription à la newsletter les-aides.fr, veuillez cliquer sur le lien de validation reçu dans votre boîte mail.
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        Vous êtes déjà abonné(e) à notre Newsletter.
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